
Décision DCC 12-120 du 22 mai 2012 

Décision de justice. Examen des faits, objet des décisions DCC 04-012 du 08 

janvier 2004, DCC 10-066 du 30 juin 2010, DCC 12-049 du 06 mars 2012 

Rappel des dispositions de l'article 124 alinéas 2 et 3 de la Constitution 

Irrecevabilité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 30 mars 2012 enregistrée à son Secrétariat à la 

même date sous le numéro 0624/040/REC, par laquelle Monsieur lmorou ISSA 

ASSOUMA forme un « recours pour examen de conformité à la Constitution, à la 

Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 18 juin 1981... et à la 

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme de 1948 des faits objet des 

Décisions DCC 04-012 du 08 janvier 2004, DCC 10-066 du 30 juin 2010, DCC 12-

049 du 06 mars 2012 et Arrêt n° 139/CA du Répertoire et 03-117 /CA du Greffe 

de la Cour Suprême du 30 décembre 2004 » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n· 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « J'ai l'honneur de recourir ... à votre 

Haute Juridiction pour requérir l'examen de conformité ... des faits méprisants, 

discriminatoires, d'exclusion sociale, notoirement injustes, très affligeants et 

personnellement vécus, qui sont dénoncés vainement dans mes différents 
recours, objet des décisions sus-référencées ... Aussi, voudrais-je ... appeler votre 
haute ... attention sur le fait que les réponses de la Hiérarchie Militaire aux 
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